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PAS DE CALAIS HABITAT
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DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 30 AOÛT 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame  DUHEN,  Monsieur  MALFAIT,  Monsieur  MELLICK,  Madame
ROSSIGNOL.

BETHUNE  -  7  bis  Boulevard  du  Luxembourg  Réhabilitation  de  31
logements collectifs 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I – CONTEXTE

Lors de sa séance en date du 20 Octobre  2023, le Bureau du Conseil
d’administration de Pas-de-Calais habitat a validé la faisabilité de la réhabilitation de
31 logements situés Boulevard du Luxembourg.

Ce projet s’inscrit dans le cadre du Nouveau Programme de Renouvellement Urbain de
la Communauté d’Agglomération de Béthune Bruay Artois Lys Romane.

Cette opération est issue de la liste PSP «opérations validées» délibérée par le Conseil
d’administration lors de sa séance du 23 Septembre  2022. 

Le quartier a déjà bénéficié de plusieurs rénovations lors des derniers Programme de 
Renouvellement  Urbain. Seuls les bâtiments situés au 7 bis rue du Luxembourg et au 



25/27 rue de Varsovie n’ont pas été réhabilités.

Le projet porte donc sur la réhabilitation du 7 bis rue du Luxembourg.

La CAO (commission d’appel d’offres) liée au lancement du projet est programmée le 2
septembre 2024.

II – PRESENTATION DU BATIMENT

Le  projet  se  compose  d’un  bâtiment  en  R+8  avec  sous-sol.  Le  premier  niveau  est
composé d’un local commercial occupé par la Poste.

Les typologies de logement sont les suivants : 14 T2 – 17 T3 et 1 T4

III – DESCRIPTION DU PROGRAMME TRAVAUX

Le programme travaux prévoit notamment : 

 La réhabilitation thermique du bâtiment
 La réhabilitation des parties communes
 La réhabilitation des logements

Rénovation de l’enveloppe du bâtiment     :
- Réfection de l’isolation et de l’étanchéité des toitures terrasses
- Isolation des façades par l’extérieur
- Remplacement des menuiseries extérieures avec mise en place de volets roulants

Equipement technique     :
- Mise en place d’une VMC de type Hygro B
- Mise en place de têtes thermostatiques
- Mise en conformité du réseau électrique

Traitement des entrées     :
- Remplacement des blocs portes d'entrée
- Mise en place de la vidéophonie
- Remplacement du système d’éclairage des parties communes
- Embellissement des murs et sols

Réhabilitation des logements     :
- Remplacement des équipements sanitaires
- Mise en conformité de l’installation électrique
- Option : remplacement de l’ensemble des revêtements de sols
- Embellissement

Espaces extérieurs     :
- réfection des rampes d’accès



Le bouquet de travaux permet le passage de l’étiquette E à C.

IV – IMPACT SUR LES LOYERS

La concertation des locataires  est prévue le 3 Septembre 2024.

Le  projet  de  réhabilitation  engendre  une  faible  augmentation  de  loyer  suite  à
l’augmentation de la surface corrigée pour l’installation d’une machine à laver et à la
mise  au  maximum  réglementaire  de  la  convention  APL  représentant  en  moyenne
3.5€/mois/logement.

Dans le cadre des travaux envisagé, Pas de Calais habitat se réserve la possibilité de
faire appliquer les dispositions de l’article R442-27 du CCH relatif à la contribution du
locataire pour financer les travaux d’économie d’énergie.

Cet article  aboutit  à un calcul  théorique amenant à une économie de charges d’un
montant moyen de  76€/an pour les T2, 115€/an pour les T3 et 152€/an pour les T4.

V – PRIX DE REVIENT ESTIMATIF :

Le coût d’opération est estimé à 2 579 625 € TTC, soit 83 214€/logements. Soit une
augmentation de 5.1 % du prix  de revient par rapport à celui indiqué en faisabilité.
Malgré cette augmentation l’opération reste à l’équilibre.

Une  subvention  du  département  d’un  montant  de  15 363€  est  fléchée  sur  cette
opération.
Une subvention de l’EPCI est attribuée à hauteur de 124 000 €

*****

Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau :

 autorisent le lancement de l’opération.

 autorisent le Directeur général ou toute personne habilité à signer tout        
document relatif à cette affaire.

Décision adoptée à l'unanimité
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